
La production dÕŽlectricitŽ photovolta•que est directement 
fonction de lÕensoleillement du lieu, et donc de sa localisation
gŽographique, de la saison et de lÕheure de la journŽe : elle est
maximale ˆ midi par ciel clair. Sa valeur maximale qui peut ainsi
•tre enregistrŽe est dÕenviron 1000 W/m 2 (valeur dite de rŽfŽrence).

En prenant en compte les conditions gŽographiques ainsi que mŽtŽoro-
logiques, on constate que lÕŽnergie moyenne apportŽe par le rayonnement
solaire varie entre 3 kWh/m2 par jour dans le Nord de la France et 
5 kWh/m2 par jour dans le sud (moyennes annuelles).

Les modules photovolta•ques commercialisŽs ont un rendement maximal
autour de 14%. Ainsi, pour une puissance du  rayonnement solaire 
incident de 1000 W/ m2, la puissance Žlectrique disponible par m2 de
capteur est de l'ordre de 140 Wc, desquels il faut dŽduire les pertes dues
au rendement global de lÕinstallation. Par consŽquent, la production
photovolta•que journali•re pourra selon le lieu dÕinstallation •tre 
comprise entre 0,33 et 0,5 kWh par m2. Pour une installation de 20 m2

soit environ 2,8 kWc, la production journali•re se situera alors entre 
6,5 et 10 kWh (voire lŽg•rement plus dans les DOM).

Combien d’énergie produit 
une installation photovoltaïque ?

Une installation photovolta•que se compose de modules solaires, 
eux-m•mes constituŽs de cellules photovolta•ques, ˆ base de silicium 
le plus souvent. Ces gŽnŽrateurs transforment directement l'Žnergie
solaire en ŽlectricitŽ (courant continu). La puissance est exprimŽe en
Watt-cr•te (Wc), unitŽ qui dŽfinit la puissance Žlectrique disponible aux
bornes du gŽnŽrateur dans des conditions d'ensoleillement optimales.

Un ou plusieurs onduleurs convertissent le courant continu produit 
en courant alternatif ˆ 50 Hz et 220 V. Selon le choix retenu, tout ou
partie de la production est injectŽ sur le rŽseau public, et le reste est
consommŽ par le producteur. Lorsque la production photovolta•que 
est insuffisante, le rŽseau fournit lÕŽlectricitŽ nŽcessaire.

Dans des cas particuliers (principalement dans les DOM) 
il peut •tre avantageux dÕadjoindre au gŽnŽrateur photovol-
ta•que un parc dÕaccumulateurs pour le stockage dÕŽnergie.
On parlera alors dÕun syst•me sŽcurisŽ, permettant de 
produire de lÕŽlectricitŽ, m•me en cas de rupture de la 
fourniture dÕŽnergie par le rŽseau public (intempŽries,
dŽvastations cycloniques, etc.).
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Comment fonctionne une installation ?

Le photovoltaïque raccordé au réseau représente une filière émergente
pour la production décentralisée d’électricité. Toute personne disposant 
d’un habitat résidentiel, d’un bâtiment communal ou d’un autre lieu d’implantation
susceptible de recevoir un champ de modules photovoltaïques, peut devenir un producteur d’énergie
renouvelable en injectant toute ou partie de l’électricité localement produite dans le réseau de
distribution public. EDF achète systématiquement l’énergie ainsi produite à des tarifs préférentiels,
définis dans le cadre réglementaire fixé par les pouvoirs publics. 
A ce jour, le développement massif du solaire photovoltaïque, en tant que moyen de production d’électricité
raccordé au réseau, reste pénalisé par son coût de production encore très élevé. 
Dans le but de lever cet obstacle, EDF s’investit activement dans la recherche et dans le développement
des technologies, notamment des cellules aux couches minces photovoltaïques.
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Moyennes annuelles de lÕŽnergie re•ue sur une surface
orientŽe au sud et inclinŽe dÕun angle Žgal ˆ la latitude
(en kWh/m2ájour)
Source : Atlas EuropŽen du rayonnement solaire 
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L•énergie solaire photovoltaïqueraccordée au réseau

Comme le distributeur (EDF) ne pourra acheter que lÕŽlectricitŽ physi-
quement injectŽe au rŽseau au point de livraison, les deux options
dŽtaillŽes ci-dessus nŽcessitent des architectures spŽcifiques pour le 
raccordement du gŽnŽrateur. Les travaux de raccordement ˆ rŽaliser
dŽpendent par consŽquent du choix dÕune fourniture totale ou dÕune
fourniture des seuls excŽdents. Deux compteurs distincts seront systŽ-
matiquement utilisŽs pour mesurer la production injectŽe sur le rŽseau 

ainsi que celle soutirŽe du rŽseau. LÕutilisation du compteur ŽlectromŽ-
canique existant, en le faisant Òtourner ˆ lÕenversÓ aux moments de 
lÕinjection dÕŽnergie au rŽseau, ne peut •tre envisagŽe pour des raisons
rŽglementaires. En tout Žtat de cause, elle serait peu avantageuse pour
le producteur, puisquÕelle rendrait physiquement impossible lÕapplication
du tarif prŽfŽrentiel dÕachat pour la rŽmunŽration de lÕŽnergie photo-
volta•que injectŽe au rŽseau.
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Injecter lÕintŽgralitŽ de lÕŽlectricitŽ produite
au rŽseau public. Le besoin en ŽlectricitŽ sera
alors couvert par la fourniture dÕŽlectricitŽ
par le distributeur (EDF).

Injecter seulement dans le rŽseau public, lÕexcŽdent
de la production non consommŽ pour ses besoins
propres. Ainsi, ses utilisations seront directement 
alimentŽes par son gŽnŽrateur photovolta•que. 

Un gŽnŽrateur raccordŽ au rŽseau (donc sans batteries)
cožte de lÕordre de 7 €/Wc. Un gŽnŽrateur de 2,8 kWc
cožtera alors environ 20 000 €, travaux dÕinstallation
compris. Le prix de revient du kWh ainsi produit varie

entre 0,3 € et 0,7 €, en fonction du site. 

Des subventions (nationales ou europŽennes) existent, qui permet-
tent de faire diminuer le prix des installations photovolta•ques. 

Depuis janvier 2006 les installations solaires photovolta•ques bŽnŽficient
dÕun crŽdit dÕimp™t ˆ hauteur de 50% du montant de lÕŽquipement. 
Ce crŽdit peut •tre accordŽ par lÕadministration fiscale aux particuliers
acquŽrant un gŽnŽrateur solaire pour leur habitat principal. Par ailleurs
lÕADEME a mis en place en 2003 un programme de subvention des
gŽnŽrateurs photovolta•ques sous lÕappelation Òles toits bleusÓ, attribuant
des aides financi•res directes aux installations solaires qui respectent un
cahier des charges dŽtaillŽ. Depuis lÕinstauration du crŽdit dÕimp™t ce
programme concerne de mani•re prioritaire les installations exemplaires
ainsi que celles situŽes dans les dŽpartements dÕoutre-mer. Le niveau 
des aides actuellement en vigueur dans chaque rŽgion, le cahier des
charges ainsi que des informations plus dŽtaillŽes sur les modalitŽs
dÕapplication du crŽdit dÕimp™t peuvent •tre obtenus aupr•s de lÕADEME
(http://www.ademe.fr).

LÕŽnergie dÕorigine photovolta•que est achetŽe par EDF ˆ un prix 
prŽfŽrentiel fixŽ par les pouvoirs publics1 et garanti pendant 20 ans.

Le tarif en vigueur dÕachat dÕŽlectricitŽ solaire est de :
2 15,25 c€/kWh en mŽtropole ;

2 30,50 c€/ kWh dans les DOM, 
Saint-Pierre-et-Miquelon ou en Corse.

Pour prendre en compte la rŽduction prŽvisible du cožt des matŽriels 
au fil des annŽes, les tarifs dÕachat subissent annuellement une lŽg•re baisse
(environ -5% par an, corrigŽe par lÕinflation nationale). 

1 Selon lÕarr•tŽ du 13 mars 2002 modifiŽ par lÕarr•tŽ du 23 dŽcembre 2004, le gouvernement a annoncŽ
une rŽvision ˆ la hausse des tarifs en mŽtropole pour fin mars 2006.

Comment raccorder le générateur photovoltaïque
au réseau public ?

1 2

2 un contrat dÕachat de lÕŽnergie produite est Žtabli entre le futur
producteur et lÕacheteur (EDF AOA - Administration des Obligations
dÕAchat - pour les installations sur le terrain de concession EDF).

2 un contrat de raccordement, dÕacc•s et dÕexploitation de lÕinstallation
de production au rŽseau public est conclu entre le producteur et le
gestionnaire du rŽseau de distribution (EDF ARD - Acc•s au RŽseau
de Distribution - dans les zones o• EDF est concessionnaire du
rŽseau).

Que coûte l’installation d’un système photovoltaïque ? 

Le producteur dÕŽnergie photovolta•que a le choix entre deux options :

Afin de pouvoir bŽnŽficier de cet achat ˆ tarif prŽfŽrentiel,
le producteur devra signer deux contrats :



Dans quel ordre procéder ?

POUR LA RÉALISATION DES TRAVAUX :

Contacter
directement les vendeurs de syst•mes photovolta•ques 
pour la conception, acquisition et installation dÕun gŽnŽrateur
photovolta•que. 

Demander 
un devis pour la rŽalisation des travaux. 

Consulter 
Žventuellement en parall•le la DŽlŽgation RŽgionale de lÕADEME
pour conna”tre les crit•res pour pouvoir bŽnŽficier de ses 
subventions (cahier des charges pour la rŽalisation des gŽnŽrateurs
photovolta•ques intŽgrŽs au b‰timent). 

POUR ÉTABLIR LE CONTRAT D•ACHAT :

Faire
une demande compl•te de contrat dÕachat aupr•s de
lÕAdministration des Obligations dÕAchat dÕEDF (AOA) 
en zone de concession EDF, sinon aupr•s de lÕEntreprise Locale
de Distribution (ELD).
Adresser la demande ˆ EDF ˆ une des 4 agences AOA 
en mŽtropole ou ˆ EDF Syst•mes EnergŽtiques Insulaires 
en Corse ou dans les DOM (voir adresses au dos). 

Demander
ˆ la DRIRE (Direction RŽgionale de lÕIndustrie, de la Recherche 
et de lÕEnvironnement) un certificat ouvrant droit ˆ lÕobligation
dÕachat de lÕŽlectricitŽ.

Etablir 
avec lÕacheteur un contrat dÕachat de lÕŽlectricitŽ produite et, 
en mŽtropole, un accord de rattachement au pŽrim•tre de
responsable dÕŽquilibre.

Important : 
Le tarif dÕachat de lÕŽnergie produite, tel que fixŽ par 
les pouvoirs publics diminue annuellement dÕenviron 3%. 
CÕest la date de demande du contrat dÕachat qui dŽtermine 
le tarif qui sera appliquŽ sur les 20 ans
contractuels. 
La demande de contrat dÕachat
peut se faire au plus t™t 
12 mois avant la date de
mise en service industrielle
de lÕinstallation 
photovolta•que.

POUR LE RACCORDEMENT DU GÉNÉRATEUR PHOTOVOLTAÏQUE
AU RÉSEAU DE DISTRIBUTION :

Faire une demande de raccordement 
au rŽseau public aupr•s du gestionnaire de rŽseau de distribution.

Pour toutes les demandes de raccordement dÕinstallations
photovolta•ques en mŽtropole - dans le cas o• EDF 
est le distributeur - sÕadresser ˆ : 

EDF RŽseau Distribution
ARD Grand Centre (Acc•s au RŽseau de Distribution)
8, rue de Boutteville
BP 442
37204 Tours Cedex 03
TŽlŽphone : 02 47 80 25 67
Fax : 02 47 80 25 71
e-mail : ard-cen@edf.fr

Pour la Corse et les DOM : 
sÕadresser ˆ EDF Syst•mes EnergŽtiques Insulaires (ard-sei@edf.fr)
ou au Centre EDF local.

Sur le site internet dÕEDF RŽseau de Distribution 
http://www.edfdistribution.fr (rubrique Òproducteurs
dÕŽlectricitŽÓ, puis ÒraccordementÓ), des informations 
sur le raccordement des installations de production sont
accessibles : contacts pour le raccordement, fiches de
collecte des caractŽristiques de lÕinstallation, conditions
techniques de raccordement.

Lors de la demande de raccordement, envoyer au distributeur
la Òfiche de collecteÓ (formulaire ˆ demander aupr•s 
du distributeur ou ˆ tŽlŽcharger sur le site internet dÕEDF RŽseau
Distribution) : cette fiche renseigne le gestionnaire du rŽseau 
sur les spŽcifications techniques du gŽnŽrateur pour lequel 
le raccordement est demandŽ.

DŽposer
ˆ la mairie une dŽclaration des travaux, ou une demande 
de permis de construire, en fonction des amŽnagements.

DŽclarer
aupr•s de la DIDEME (Direction de la Demande et des MarchŽs
EnergŽtiques) lÕexploitation de votre installation photovolta•que.

Etablir un contrat de raccordement, 
dÕacc•s et dÕexploitation
avec le gestionnaire du rŽseau de distribution. Pour cela,

a. Faire le choix entre les deux options possibles de raccordement
(telles que spŽcifiŽes dans lÕoffre du distributeur : injection de
la totalitŽ de la production photovolta•que ou des excŽdents).

b. Fournir au distributeur lÕattestation de conformitŽ de lÕinstallation
PV aux normes en vigueur. Ce document est ˆ demander ˆ
lÕinstallateur lors de la rŽception des travaux dÕinstallation 
du gŽnŽrateur.

c. Fournir au distributeur la copie de la dŽclaration des travaux,
ou du permis de construire, en fonction des amŽnagements.
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Logements sociaux
de lÕOPAC 38 ˆ Echirolles.

LÕŽnergie photovolta•que des panneaux
alimente la VMC (ventilation mŽcanique

contr™lŽe) des appartements,
ainsi que la minuterie des caves
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